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         PANORAMA DE L’ACTU  

Union régionale des associations familiales Grand Est               31 août 2024 
 

 
LA UNE  Changer le regard sur le handicap 

Transports, scolarisation, discrimination à l’embauche, capacité d’accueil insuffisante dans les 
établissements médico-sociaux… Les problèmes quotidiens rencontrés par les personnes en situation 
de handicap sont légion. Les Jeux Paralympiques contribuent à une prise de conscience que ces 
difficultés doivent être rapidement corrigées. 

Les millions de billets vendus, en grande majorité à des spectateurs français, ainsi qu’une 
couverture audiovisuelle du service public trois fois plus importante qu’aux Jeux de Tokyo, sont de 
nature à permettre de changer le regard porté sur le handicap en France. Pendant ces dix jours, il n’est 
pas seulement question de records, de médailles et d’exploits sportifs, mais aussi et surtout d’inciter 
à améliorer la prise en compte des besoins de cette part de la population trop souvent oubliée… 

L'histoire du mouvement paralympique est relativement récente. Elle remonte à 1948, lorsque 
Sir Ludwig Guttmann organisa les premiers Jeux de Stoke Mandeville (Angleterre) pour les vétérans de 
la Deuxième Guerre mondiale atteints à la moelle épinière. Plus tard, d'autres groupes de handicapés 
fondèrent leurs propres organisations sportives internationales, qui mirent sur pied diverses 
compétitions. 

Les Jeux Paralympiques se tiennent toujours la même année que les Jeux Olympiques. Par 
ailleurs, depuis les Jeux de l'Olympiade à Séoul (1988) et les Jeux d'hiver à Albertville (1992), ils sont 
organisés sur les mêmes sites que ceux des Jeux Olympiques. Le 19 juin 2001, un accord fut signé entre 
le Comité International Olympique et l'IPC visant à garantir l'organisation des Jeux Paralympiques. 

L'IPC supervise et coordonne les Jeux Paralympiques d'été et d'hiver ainsi que d'autres 
compétitions pour athlètes souffrant de divers handicaps, dont les plus importantes sont les 
championnats mondiaux et régionaux. L'IPC soutient également le recrutement et le développement 
d'athlètes sur les plans local, national et international à tous les niveaux de performance. C'est une 
organisation internationale à but non lucratif formée et dirigée par 161 Comités Nationaux 
Paralympiques et quatre Fédérations Internationales de sports pour personnes atteintes d'un handicap 
particulier. 

Le portrait 

Passionné de sport depuis l’enfance, David Nard est volontaire pour les Jeux Paralympiques de 
Paris 2024. Rencontre avec ce Strasbourgeois de 45 ans qui n’en revient toujours pas d’être là ! 

APF France Handicap au cœur des Jeux 

Durant les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, les volontaires, bénévoles et 
spectateurs de l’APF France Handicap se mobilisent pour vous faire vivre cet événement à travers leur 
regard, dans une série de vidéos.Découvrir la série. 

Le média Faire Face vous donne également rendez-vous pour vous informer et découvrir de 
nombreuses interviews d'athlètes, des reportages, des témoignages et bien plus encore... 
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Musées et monuments gratuits pour les handicapés 

Les personnes en situation de handicap peuvent accéder gratuitement à de nombreux musées 
et monuments en France, un avantage qui permet de compenser – bien partiellement – les difficultés 
de cette situation. Le site La Souris Globe-Trotteuse liste les musées et monuments de France gratuits 
pour les handicapés. La liste, actualisée en mai 2024, sera complétée progressivement (si vous 
connaissez des lieux non encore cités merci pour vos infos !) Encore faut-il que les lieux soient 
accessibles, en particulier pour les personnes à mobilité réduite, ce qui est loin d’être le cas partout ! 
A défaut d’information sur le site web officiel des lieux culturels présentés ci-dessous (cliquer sur les 
liens), il est préférable de téléphoner pour vérifier cette information le cas échéant. Par ailleurs, les 
justificatifs de handicap demandés peuvent être différents d’un lieu à un autre. 

Champagne-Ardenne 
• tours de la cathédrale de Reims 
• palais du Tau à Reims 
• musée des Beaux-Arts à Reims 
• musée historique Saint-Remi à Reims 
• chapelle Foujita à Reims 
• fort de la Pompelle à Reims 
• musée de la Reddition à Reims 
• musée-hôtel Le Vergeur 
• château de La Motte-Tilly 
• musée Camille-Claudel à Nogent-sur-Seine : handicapés et accompagnateur 
• musées de Troyes : musée d’Art moderne, musée des Beaux-Arts et d’Archéologie (Saint-

Loup), musée de Vauluisant et Apothicairerie de l’Hôtel-Dieu-le-Comte 
• musées de Langres : maison des Lumières et musée d’Art et d’Histoire : handicapés et 

accompagnateur 
Lorraine 

• musée de la Cour-d’Or à Metz (gratuit pour tous depuis l’été 2020) 
• centre Pompidou-Metz 
• musée Lorrain à Nancy (fermé pour travaux depuis 2018) 
• musée des Beaux-Arts de Nancy : handicapés, et accompagnateur si précisé sur la carte 
• musée de l’École de Nancy : handicapés, et accompagnateur si précisé sur la carte 
• villa Majorelle : handicapés, et accompagnateur si précisé sur la carte 

Alsace 
• musées de Strasbourg (musée Alsacien, musée de l’Œuvre Notre-Dame, Arts décoratifs, 

Beaux-Arts, Historique…) : handicapés et accompagnateur 
• tour de la cathédrale de Strasbourg : handicapés et accompagnateur 
• château du Haut-Koenigsbourg : tarif très réduit handicapé, accompagnateur gratuit  
• musée Unterlinden à Colmar 

 

Journées européennes du Patrimoine 

Créées en 1984 sous le nom de Journées Portes ouvertes des monuments historiques par le 
ministère de la Culture, les Journées européennes du Patrimoine ont pour objectif de montrer au plus 
grand nombre la richesse extraordinaire de notre patrimoine au travers de rendez-vous inédits, de 
visites insolites et d’ouvertures exceptionnelles. Chaque année, des millions de visiteurs de tous les 
âges franchissent le seuil de lieux d’exception et d’édifices habituellement fermés au grand public. 

Pour la 41e édition, elles seront organisées les vendredi 20, samedi 21 et dimanche 22 
septembre 2024 et auront pour thèmes "le patrimoine des itinéraires, des réseaux et des connexions 
et le patrimoine maritime". Dès le vendredi, le public scolaire pourra participer à l’opération "Levez les 
yeux ! " en partenariat avec le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports. 
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Le Jour de la Nuit 

Le Jour de la Nuit, le 12 octobre 2024, est une manifestation de protection des nuits étoilées 
et de lutte contre la pollution lumineuse. Aujourd’hui plus que jamais, et au-delà des péripéties 
politiques, il y a bien une chose qui ne change pas : la disparition alarmante de la biodiversité, 
l’empiètement massif des activités humaines sur les habitats naturels et bien sûr, les conséquences de 
la fin de l’obscurité sur notre santé et notre possibilité de rêver face aux merveilles naturelles et 
culturelles. Heureusement, les territoires agissent au quotidien pour enrayer ces phénomènes. Le Jour 
de la Nuit est l’occasion de valoriser ces actions ou bien d’en initier, par le biais d’extinctions ou 
d’animations. 

La Fête de la Science 

La 33e Fête de la Science se déroule du 4 au 14 octobre 2024. Cet évènement propose des 
milliers d'initiatives gratuites ouvertes à tous, y compris aux écoliers, collégiens et lycéens. Cette 
année, elle portera particulièrement sur le thème de l’Eau : s'informer pour préserver l'eau et les 
océans sous différentes formes, connaitre pour protéger des effets des actions de l'homme. 

 

BUDGET DES FAMILLES 

Journée mondiale du Refus de la Misère 

Le Collectif Refuser la Misère, qui rassemble des organisations diverses, organise la Journée 
mondiale du Refus de la Misère, chaque 17 octobre. Née de l’initiative de Joseph Wresinski, fondateur 
d’ATD Quart Monde, et de plusieurs milliers de personnes de tous milieux qui se sont rassemblées sur 
le Parvis des Droits de l’Homme à Paris en 1987, cette journée est officiellement reconnue par les 
Nations Unies depuis 1992. 

En 2024, la journée mondiale du refus de la misère est dédiée à la lutte contre la maltraitance 
sociale et institutionnelle. La maltraitance, par la société en général, par les institutions en particulier, 
génèrent des situations intolérables pour celles et ceux qui les vivent. "Si on arrive à monter une ou 
deux marches et qu'a cause d'une décision prise en haut lieu, on se voit descendre quatre marches en 
arrière, au bout d'un moment, on abandonne." (Extrait du rapport "Sans contreparties" publié par le 
Secours Catholique Caritas France et Aequitaz en 2020). 

Un kit pédagogique 

ATD Quart Monde publie un kit pédagogique destiné aux enfants de 7 à 13 ans. Neuf fiches 
d’activités sont proposées aux enseignants, animateurs et parents afin de faire comprendre aux 
enfants la pauvreté et ses effets destructeurs et de combattre le rejet et le mépris entre enfants de 
toutes origines sociales et culturelles. 

"C’est en prenant conscience des droits de tous et en s’engageant pour eux que les enfants 
pourront contribuer à un monde meilleur, pour aujourd’hui et pour demain. C’est en se battant aux 
côtés des enfants que les adultes renforceront leur crédibilité aux yeux de ceux-là." Le kit pédagogique 
vise à "favoriser l’amitié et la citoyenneté dans l’esprit de Tapori", le mouvement d’enfants d’ATD 
Quart Monde. Centré sur les fondamentaux de la lutte contre la pauvreté, ce dossier pédagogique a 
pour trame deux grandes questions : "la pauvreté, c’est quoi?" et "Comment peut-on, ici et 
maintenant, à notre échelle, agir contre elle ?". 
Neuf fiches d’activités proposent de s’interroger sur la vie quotidienne et ses difficultés dans les lieux 
de vie des enfants, d’apprendre à mieux connaître ses droits et d’inviter les enfants à s’engager pour 
les défendre, de mieux comprendre le monde et les relations humaines grâce à des jeux coopératifs 
ou des saynètes de théâtre… Une dixième fiche contient quelques activités ludiques adaptées aux plus 
jeunes, à partir de 4 ou 5 ans. 

Télécharger le kit pédagogique 2024 
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Plus de 2 000 enfants dorment dans la rue en France 

Plus de 2 000 enfants restaient sans solution d'hébergement à quelques jours de la rentrée 
scolaire, selon le 6e Baromètre des enfants à la rue publié le 29 août 2024 par l'Unicef France et la 
Fédération des acteurs de la solidarité (FAS). C'est la première fois que la barre symbolique des 2 000 
enfants à la rue est franchie. Dans la nuit du 19 au 20 août, ce sont 2 043 enfants précisément pour 
qui le Samu social n'avait pas trouvé de solution et qui dormaient dans la rue. Un nombre en hausse 
de 120% en quatre ans (927 enfants en 2020) et de 3% en un an (en août 2023, ils étaient au total 1 
990). Si le nombre est en hausse d'année en année, il est encore sous-estimé, prévient le Collectif des 
associations unies, qui regroupe 40 associations impliquées dans le champ du logement ou de 
l’hébergement. Selon le collectif, de nombreuses familles ne tentent plus d'appeler le 115, numéro 
d'urgence sociale, totalement saturé. 

Les associations souhaitent que soit inscrite dans le projet de loi de finances pour 2025 la 
création de 10 000 places d’hébergement supplémentaires pour porter la capacité du parc à 213 000 
places. En janvier 2024, le gouvernement avait promis 120 millions d'euros d'aide supplémentaire pour 
le logement d'urgence. Cette somme, les associations ne l'ont jamais vu arriver alors que le nombre 
de places d'urgences reste figé à 200 000. Accéder au dossier de presse du baromètre. Accéder à 
l’analyse statistique détaillée. 

Les bains-douches disparaissent, un drame pour les sans-abri 

En France métropolitaine, 824 000 personnes habitent un logement privé d’eau courante et 
de sanitaires. À celles-ci, s’ajoutent les plus de 220 000 sans domicile ou vivant dans des camps de 
fortune et des squats. Pourtant inscrit dans le marbre des Nations unies, le droit d’accès à l’eau potable 
et à l’assainissement est loin d’être garanti à tous. Au cœur des canicules, l’eau ne coule plus dans les 
fontaines. Au cœur de l’hiver, les sans-abri sont confrontés au gel des robinets de cimetière. Quant à 
la qualité des toilettes publiques, elle relève de la loterie… Indispensables aux sans-abri et aux 
personnes privées d’un accès à l’eau potable, les bains-douches se font rares dans les villes. Une 
absence "dramatique". Lire l’article de Reporterre. 

Protection juridique des personnes majeures vulnérables : l'évolution du droit 

Douze ans après la réforme de la protection des majeurs de 2007, la loi du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice revisite les dispositifs de protection. La 
préservation de l’autonomie de la personne protégée, le respect de ses droits et la participation aux 
décisions qui la concernent sont mis en avant. Le site Vie Publique met en ligne le 13 août 2024 un 
Eclairage très approfondi sur le sujet. Il ne revient cependant pas sur le décret, il est vrai très récent (2 
juillet 2024), prévoyant l’externalisation du contrôle des comptes de gestion des personnes 
bénéficiaires d’une mesure de protection juridique. Lire l’analyse de l’Unapei. 

 

SANTE 

Donner des Elles à la santé 
En France, la santé est aujourd’hui assurée majoritairement par les femmes : elles 

représentent 80% des métiers du care (soigner) et 52% de ceux du cure (guérir) dans le monde 
hospitalier. Mais ces chiffres s’effondrent à mesure que nous montons dans la hiérarchie des 
établissements de santé. 

Le baromètre annuel réalisé avec Ipsos par l’association Donner des Elles à la santé nous 
renseigne sur certains des obstacles à surmonter pour lutter contre ce retard : Nous devons agir !  

Le colloque Donner des ELLES à la Santé 2024 est prévu le 3 décembre 2024 à l’Hôpital 
Européen Georges Pompidou à Paris, autour du thème : "Égalité à l’hôpital, un rêve et des réalités". 
Programme & inscription 
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Patiente partenaire 

Depuis le mois de septembre 2023, Pauline Garcia a été embauchée comme "patiente 
partenaire" au CHRU de Nancy. Son rôle : améliorer la qualité de vie des patients actuellement 
hospitalisés. Et quoi de plus pertinent comme emploi pour celle qui a connu un parcours de santé lourd 
au fur et à mesure des années. Portrait d'une employée pas comme les autres à l'hôpital. 

Multiaidants 

Un aidant sur trois déclare accompagner au moins deux personnes, selon le baromètre de la 
Fondation April réalisé par l’institut BVA et publié en septembre 2022. Et si l’aide se destine toujours 
majoritairement à une seule personne, la part des multi-aidants devrait mécaniquement augmenter 
les prochaines années, du fait de l’allongement de la durée de la vie. 

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2024 avait posé les bases d’un droit 
renouvelable à l’allocation journalière du proche aidant (AJPA), un décret du 5 juillet 2024 a rendu la 
mesure effective. Ainsi, à compter du 1er janvier 2025, pour chaque nouveau proche aidé, l’AJPA pourra 
être versée par les caisses d’allocations familiales ou les caisses de la mutualité sociale agricole 
pendant soixante-six jours au maximum, une durée inchangée, mais avec un plafond de deux cent 
soixante-quatre jours d’allocations sur l’ensemble de la carrière, soit jusqu’à quatre personnes aidées. 
L’AJPA est de 64,54 euros par journée en 2024, correspondant à un maximum de 1 419,88 euros par 
mois. 

Si vous avez, par le passé, déjà aidé un proche, ou que vous l’aidez actuellement, et qu’à ce 
titre vous avez pris un congé de proche aidant et atteint les soixante-six jours de versement de 
l’AJPA, votre droit pourra être donc renouvelé dès le 1er janvier si vous aidez une personne différente 
de celle au titre de laquelle vous avez précédemment bénéficié de cette allocation 

France Assos Santé Grand Est : Au revoir Samira ! 

Samira quitte la délégation Grand Est de France Assos Santé. Après 5 années en tant que 
chargée de mission, de beaux projets menés en partenariat, l’accompagnement de bénévoles et de 
représentants des usagers, de belles rencontres, Samira a souhaité se lancer de nouveaux défis. Et, 
c’est ainsi que tout en ayant toujours à cœur les thématiques liées à la Santé et le Social, elle va 
transmettre ces connaissances et expériences dans le cadre de l’enseignement en lycée et tenter les 
futurs professionnels dans la santé et le social. Lire l’article (entretien). 

 

EDUCATION 

Rentrée scolaire 2024 : "L’École change la vie ! " 

La ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, Nicole Belloubet, a présenté le 27 août 
2024 les trois grands axes de l'année scolaire 2024-2025, à l'occasion d'une conférence de rentrée. Les 
programmes scolaires sont révisés pour renforcer les acquis dès le primaire, et de nouvelles 
évaluations nationales sont introduites au collège. Le parcours vers le lycée et l'enseignement 
supérieur est consolidé, avec un accent sur l’accompagnement personnalisé. La mixité sociale est 
encouragée, tout comme l'inclusion des élèves en situation de handicap. L’école se mobilise également 
pour la transition écologique et la promotion de la santé. Enfin, des mesures sont prises pour valoriser 
les métiers de l'éducation et moderniser l’administration. Télécharger le dossier de presse 

Trois syndicats d’enseignants font un appel à la grève le 10 septembre dans les écoles 
maternelles et élémentaires. Les syndicats veulent dénoncer les évaluations de rentrée pour les élèves. 
Ils estiment qu’elles n’apportent aucun gage de réussite et provoquent davantage de stress pour les 
enseignants, les élèves et les parents. Ils dénoncent aussi les conditions de travail dans les écoles, 
notamment les effectifs dans les classes plus élevés que la moyenne européenne ou le manque 
d’attractivité du métier d’enseignant. 



6 
 

L’expérimentation de la tenue unique en Moselle 

La Ville de Metz s’inscrit dans l’expérimentation de deux ans lancée par le gouvernement sur 
le port de la tenue unique à l’école tout comme 80 villes de France. Elle a dévoilé à la presse le 27 août 
2024 les tenues choisies pour les six écoles participantes. Les élèves de maternelle de six écoles 
arborent un maillot couleur grenat garni du logo de la ville de Metz. Pour les élèves de primaire, on se 
dirige vers le même modèle avec des couleurs bleu et jaune. À noter que chaque école pourra créer 
son logo et l’intégrer à "son costume d’apprenant". Les tenues resteront au sein de l’établissement et 
ne seront pas portées à l’extérieur. 800 écoliers sont concernés par cette rentrée peu ordinaire. Quant 
au budget, chaque tenue affiche un tarif de 35 euros TTC pour une enveloppe globale de 56 000 euros 
TTC pour l’expérimentation. Le financement est assuré à 50 % par la collectivité et à 50 % par l’État. 
Les villes de Florange et de Bouzonville se sont également inscrites dans l’expérimentation. Lire 
l’article. 

PROTECTION DE L’ENFANCE 

Établissements de l'aide sociale à l'enfance : une enquête sur leur activité 

Fin 2021, l'aide sociale à l'enfance recensait 79 900 places dédiées à l'accueil et à 
l'accompagnement des jeunes dans 2 137 établissements, soit une hausse de 23% par rapport aux 
chiffres de 2017. L'accueil en internat collectif prédomine mais sa part diminue au profit de types de 
placements plus hétéroclites et moins onéreux. La Drees publie les premiers résultats de la dernière 
enquête auprès des établissements et services de la protection de l'enfance. Cette enquête, conduite 
tous les quatre ans, s'intéresse à l'activité des établissements de l'aide sociale à l'enfance (ASE) et de 
la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Globalement, les jeunes en établissement, s'ils sont pour 
la plupart scolarisés (97% des jeunes de 3 à 15 ans), accusent pour certains un retard scolaire important 
(40% des enfants de 11 ans sont accueillis en école élémentaire alors qu’ils seraient en âge d’intégrer 
le collège). Lire l’article. 

Accompagner les parrains de mineurs alsaciens 

La Collectivité européenne d'Alsace a lancé un appel à projets afin de développer le recours à 
des parrains pour des enfants confiés à la Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance et dans une logique 
de prévention pour les mineurs non confiés mais dont le parrainage serait une réponse à leurs besoins. 
Cette prise en charge sera en cohérence avec le projet pour l’enfant. L’opérateur qui sera retenu aura 
pour mission de reprendre et coordonner les parrainages déjà en cours sur l'ensemble du territoire 
alsacien, informer, évaluer et accompagner les futurs candidats au parrainage, communiquer autour 
de ce dispositif et le promouvoir. 

 

LOGEMENT 

Les critères du logement indigne 

Le Conseil d’Etat a annulé le 29 août 2024 les points les plus contestés du décret du 29 juillet 
2023 portant sur les "règles sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation et assimilés", 
qui assouplissait les critères de location, en permettant notamment de louer "des logements en sous-
sol, dont les souplex, ceux de 2m à 1,80 m sous plafond, ceux de moins de 2 m de large, ou en l’absence 
de vue horizontale sur l’extérieur ou d’éclairage naturel dès la deuxième pièce". 

Le Conseil d’Etat ne se prononce pas sur le fond des dispositions. Il explique que le 
gouvernement n’a pas consulté, comme le prévoit la loi, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) 
pour la dernière version du texte qui concernait pourtant des "critères essentiels". L’Etat est condamné 
"pour excès de pouvoir" à verser une réparation à l’association Droit au Logement (DAL) qui avait 
déposé le recours en septembre 2023 (suivi ensuite par plusieurs autres associations de locataires et 
de solidarité). 
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Les difficultés du logement étudiant 

Trouver un logement étudiant est devenu un véritable parcours du combattant pour de 
nombreux jeunes en France. Entre la hausse de la demande et la diminution des offres, les étudiants 
doivent redoubler d’efforts pour se loger avant la rentrée universitaire. À quelques jours de la rentrée, 
de nombreux étudiants sont sans solution. D'après les chiffres du syndicat étudiant L'Union étudiante, 
ils étaient près de 90 000 à commencer l’année universitaire sans logement en 2023. Lire l’article : état 
des lieux, stratégies pour trouver un logement, les alternatives au logement classique, perspectives 
d’avenir. 

Salons de l’Etudiant 

Le Salon de l'Etudiant du 28 septembre 2024 à Colmar est le rendez-vous incontournable pour 
éclairer votre projet d'orientation et façonner votre avenir. Cet événement, dédié à l'orientation et à 
la formation rassemble des représentants d'établissements d'enseignement supérieur, de grandes 
écoles, d'universités, d'instituts et d'organismes de formation spécialisés. Il vous offre l’opportunité de 
découvrir un large panel de formations et d'échanger avec des professionnels qualifiés. A travers des 
conférences, des ateliers et des stands d'information, renseignez-vous sur les débouchés 
professionnels, les conditions d'admission, les programmes de formation, tout en développant votre 
réseau et en affinant vos choix d’orientation. Inscrivez-vous au Salon de Colmar. Ailleurs dans la région 
Grand Est : le Salon de l’Etudiant à Reims. même jour, mêmes objectifs, même démarche. Inscrivez-
vous au Salon de Reims. 

TERRITOIRES 

Un laboratoire de la ruralité pour quoi faire ? 

Le laboratoire de la ruralité des Vosges, appelé "Rur'agilité", a été lancé en 2021. Placé sous la 
co-présidence de la préfète des Vosges, Valérie Michel-Moreaux, et du président de l’association 
nationale des maires ruraux, Michel Fournier, il mobilise les acteurs de terrain, services de l'État et les 
forces vives pour : "Proposer - Expérimenter - Innover". Les actions engagées, lorsqu’elles ont 
démontré leur pertinence, doivent essaimer et être dupliquées dans d’autres territoires ruraux. 
Télécharger la plaquette de présentation du laboratoire de la ruralité. Découvrez les fiches actions du 
laboratoire 

MOBILITES 

Les premiers Services Express Régionaux Métropolitains 

Un projet de Service Express Régional Métropolitain (SERM) vise à améliorer la mobilité dans 
les grandes agglomérations, tout en réduisant l’utilisation de la voiture individuelle. Un SERM peut 
inclure l’amélioration d’un réseau ferroviaire ou d’un service de trains rapides, mais il peut aussi offrir 
des liaisons de cars express, un réseau de pistes cyclables ou encore des options de covoiturage. 
L’objectif est de faciliter les déplacements quotidiens des habitants, de réduire leur temps de trajet, et 
d’assurer une meilleure accessibilité, notamment pour les personnes en situation de handicap. Ce type 
de projet prévoit également la mise en place d’un billet et d’un tarif unique pour tous les modes de 
transport. 

Quinze premiers projets de services express régionaux métropolitains (SERM) ont été labellisés 
le 27 juin 2024, incluant les projets de Strasbourg et Mulhouse. Neuf nouvelles initiatives ont été 
certifiées la semaine suivante. Les porteurs du projet Lorraine-Luxembourg sont invités à poursuivre 
les travaux d’élaboration de leur SERM en vue de l’obtention du statut par arrêté. 

Les conseils de développement* doivent être consultés lorsque le projet de service express 
régional métropolitain est mis en place par un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui est autorité organisatrice de la mobilité dans son ressort territorial et que son 
territoire est inclus en tout ou partie dans ce projet.  

* Un conseil de développement est une instance citoyenne consultative créée à l’échelle d’une 
intercommunalité ou d’un territoire de projet, pour contribuer à la réflexion et à l’élaboration 
des politiques publiques locales. 
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Le retour de la ligne Nancy-Lyon 

Suspendue depuis 2018, la ligne Nancy-Lyon devrait être rétablie le 8 décembre 2024 et 
proposer un aller et retour quotidien, en desservant les gares de Toul, Neufchâteau, Culmont-
Chalindrey, Dijon, Chalon-sur-Saône, Mâcon, Lyon-Part-Dieu et Lyon-Perrache. Un trajet qui devrait 
durer 4 h 20 avec un train du matin imaginé quittant le quai de Nancy aux alentours de 7 h 30, pour un 
retour programmé en gare de Lyon-Perrache aux alentours de 15 h. La desserte n’ira pas jusqu’à Metz, 
le Département et l’Eurométropole de Metz n’ayant pas souhaité participer au financement de 
l’opération. Lire l’article. 

Vel’hop change de braquet 

Vel’hop est un acteur de la "Révolution des Mobilites" ( plus de 6000 vélos) et de la ville 
inclusive sur l’Eurométropole de Strasbourg. La collectivité a présenté toute la nouvelle gamme de 
vélos, et notamment huit modèles de vélos adaptés mais également des cargos, des longtails, des 
draisiennes, enfants….. L’ambition de ces vélos pour toutes et tous est de couvrir tous les territoires, 
tous les quartiers et toutes les communes avec le Vel’hop mobile….sans oublier les 32 stations 
automatiques. La stratégie inclut le développement évolutif du réseau cyclable, le partage de l’espace 
public, Auboulotavelo, et les fêtes du vélo…. Toutes les informations, propositions et tarifs sur 
https://velhop.Strasbourg.eu. 

 

NUMERIQUE 

Législation 
Face à l'intensification des ingérences étrangères (cyberattaques, fausses informations...) dont 

la France est la cible, la loi du 25 juillet 2024 visant à prévenir les ingérences étrangères en France met 
en place plusieurs mesures en matière de transparence (nouveau registre des activités d'influence 
étrangère) et de renseignement (utilisation des algorithmes, gel des avoirs). La réponse pénale est 
aussi renforcée. 

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Café du Financement : Fonds de Dotation Caisse d’Epargne 

France Active Grand Est organise son prochain café du financement le 20 septembre à partir 
de 9h15 en visioconférence. L’invitée est Delphine Kinsey, responsable du Fonds de dotation de la 
Caisse d’Epargne Grand Est Europe, qui contribue au développement de l’économie sociale et solidaire. 
Le Fonds accompagne, valorise et pérennise les projets au service de la société afin de soutenir les 
acteurs du territoire. Vous êtes un acteur de l‘économie sociale et solidaire éligible au mécénat et vous 
avez un projet avec un impact positif ? N’hésitez pas à participer à ce café du financement pour 
connaître les axes d’orientation et critères d’éligibilité du Fonds de dotation Caisse d’Epargne Grand 
Est Europe et savoir comment le mobiliser. Inscription. 

CONSOMMATION 

Les informations qui suivent sont proposées par la Chambre de Consommation d’Alsace et du 
Grand Est et développées en Actualités sur le site de l’association. 

Signature palmaire 

L’enseigne Carrefour expérimente une nouvelle technologie dans l’un de ses magasins 
parisiens. Celle-ci consiste pour le client à payer ses achats avec sa main, en apposant la paume sur le 
terminal de paiement. Pour ce faire, avant le premier paiement, le client doit scanner son schéma 
veineux. Il sera alors associé à sa carte bancaire. Appelé "signature palmaire", ce système de paiement 
est déjà en vigueur aux États-Unis. Il a pour objectif de fluidifier le passage en caisse. En France, c’est 
la société Ingenico qui développe cette technologie, une première en Europe. Question 
philosophique : Tout ce qui est possible est-il vraiment nécessaire ? Lire l’article. 
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La sécurité des eaux en bouteille ne coule pas de source 

La Commission européenne a rendu public le 24 juillet 2024 un rapport d’audit (en anglais) sur 
le traitement frauduleux des eaux en France. Il révèle que de sérieuses lacunes entachent le système 
de contrôle des eaux en bouteille (minérales naturelles et eaux de source), ne permettant pas de 
garantir l’absence de produits frauduleux dans les rayons. Lire l’article. 

Un service de consigne pour les bagages chez les buralistes 

Depuis le 17 juin 2024, 130 buralistes proposent un service de consigne des bagages. Ces 
derniers sont étiquetés et conservés par le commerçant, le temps nécessaire. Le tarif unique est de 6 
€ par bagage, quelle que soit la taille du bagage. En outre, il bénéficie d’une garantie (à hauteur de 10 
000 € maximum). Ce service est assuré via l’entreprise Nannybag. Lire l’article. 

Le fléau du surtourisme 

Le surtourisme, également appelé tourisme de masse, est un phénomène qui a pris de 
l’ampleur ces dernières années dans certaines villes ou certains sites. Il ne s’agit pas de pics de 
fréquentation mais bien d’une croissance excessive de visiteurs qui impacte considérablement les lieux 
visités et les populations locales : nuisances, pression sur les services de santé, gestion des déchets, 
logements, dégradation de la biodiversité et des ressources naturelles… Des mesures drastiques 
commencent à être instaurées pour freiner le surtourisme. Lire l’article. 

 

DANS NOTRE BELLE REGION 

La Fondation du patrimoine au chevet des édifices religieux 

Imposante bâtisse romane en grès rose nichée au fond d'une vallée vosgienne, l'abbaye de 
Murbach (Haut-Rhin) a retrouvé toute sa splendeur. Les 535.500 euros nécessaires à sa restauration 
ont été entièrement financés par les collectivités et la Fondation du patrimoine. Cette dernière a 
complété le financement en lançant une souscription pour réunir 50.000 euros auprès du public. 

Les châteaux forts d'Alsace 

L'Association des châteaux forts d'Alsace (ACFA) a reçu le prix de l'engagement citoyen aux 
trophées européens "Europa Nostra" qui souligne l'engagement des bénévoles œuvrant à la 
conservation et à la valorisation du patrimoine castral alsacien. Jusqu'au 22 septembre, vous avez la 
possibilité de voter pour que l'ACFA remporte le prix spécial du public et bénéficie d'une dotation de 
10 000 € pour soutenir le développement de ses projets. 

Un petit parc d’attractions des Vosges se hisse dans le top 5 français 

Le parc Fraispertuis-City, situé à Jeanménil dans les Vosges, a été classé 4e meilleur parc 
d'attractions en France par le site TripAdvisor, qui permet de donner son avis sur un lieu. Créé en 1966, 
il a toujours été tenu par la même famille. 

Jardins sans limites 

La Moselle et la Sarre sont engagées depuis plusieurs années dans une politique de 
coopération franco-allemande. Le projet "Jardins sans Limites" en constitue l'une des principales 
concrétisations. Outre le niveau de qualité de ses jardins, le réseau se distingue par sa dimension 
transfrontalière. Voici les jardins à visiter absolument en Moselle pour de belles découvertes… 

✓ Jardin des Traces, à Uckange 
Contemporain et original, le Jardin des Traces évoque la sidérurgie et la mémoire ouvrière sur 4 
hectares de friches industrielles. 

✓ Jardin des Prairiales au Château de La Grange 
Un jardin contemporain qui reprend exactement l‘emprise de celui qui existait déjà au XVIIIe siècle, 
une oasis mêlant luxe et tradition paysanne. 
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✓ Les Jardins Fruitiers, à Laquenexy 
Sur près de 4 hectares, ce jardin présente à travers 14 espaces thématiques un parcours initiatique sur 
le thème des saveurs. Le temps d’une visite, faites voyager vos sens ! 

✓ Jardin des Plantes de Chez Nous, à Scy-Chazelles 
Le plus petit des Jardins sans Limites de Moselle se trouve à l’arrière de la maison typiquement lorraine 
où a vécu Robert Schuman, dans un ancien village de vignerons. Le jardin offre une richesse végétale 
exceptionnelle. De nombreuses variétés de fruits et légumes n’attendent qu‘à être cuisinés et 
dégustés. 

✓ Jardin des Faïenciers à Sarreguemines 
Installé le long de la Blies, sur la frontière franco-allemande, dans un oasis de verdure, le site retrace 
200 ans d’histoire de la céramique. 

✓ Jardin pour la Paix à Bitche 
Au Jardin pour la Paix, les jardiniers vous feront partager leur univers régulièrement renouvelé. Leurs 
créations y naissent au gré des inspirations et des échanges avec, entre autres, les verriers du CIAV de 
Meisenthal. 

D’autres sites à découvrir dans la région 

✓ L'Entre-Deux-Eaux à Blainville sur l’Eau (54), un espace naturel entre deux bras de la Meurthe 

L'Entre-Deux-Eaux est un endroit propice pour la faune et la flore. On y trouve pics épeiches et 
mésanges, castors, canards, cygnes et autres animaux. L'association créée il y a quelques années a 
aménagé ce lieu pour y préserver la nature de la pollution humaine. Les écoliers y viennent souvent 
pour apprendre et pour participer au projet. 

✓ A la découverte du paradis des chevreuils, dans le Grand Ried, en Alsace. 

Entre prairies inondables et forêts luxuriantes, le Grand Ried alsacien est un trésor de biodiversité. 
Des sorties nature sont organisées quotidiennement à la découverte de la faune et de la flore, et 
notamment du chevreuil, que l'on peut observer de mai à fin septembre. 

EN BREF MAIS IMPORTANT 

Opération "Sacs de Pages" 
Initiée en 2005, l’opération Sacs de pages permet aux bénévoles de l’association Lire et faire 

lire de partager avec les enfants leur plaisir de la lecture dans les centres de vacances et de loisirs. A 
l'été 2024, les enfants ont pu découvrir une sélection de livres sur le thème "Faire équipe". En lien avec 
le sport et les Jeux Olympiques 2024, la notion de "faire équipe" recoupe des valeurs telles que le 
respect des autres, l'entraide, la coopération et la confiance en soi. Les livres diffusés mettent en avant 
ces valeurs à travers des histoires variées. Documents en lien : Livret d'accompagnement - Sac de Pages 
2024.pdf ; Communiqué de presse - Sacs de Pages 2024.pdf ; Bibliographie 2024.pdf 

Sécurité routière 

L’année 2023 a été la moins meurtrière sur les routes françaises depuis 1926. Si les chaussées 
hexagonales restent parmi les plus létales d’Europe, les efforts des autorités déployés depuis 
cinquante ans pour mettre fin à cette "exception française" portent leurs fruits. Régulièrement, les 
infractions au code de la route sont mises à jour par le gouvernement. Certaines sanctions sont durcies 
pour dissuader les comportements dangereux. Lire l’article Journal du Net. 

Les jeunes et l’alcool 

L’alcool tue chaque année 49000 personnes en France. Mais bonne nouvelle : la consommation 
d’alcool ne cesse de reculer. En particulier parmi la jeune génération, séduite par un mode de vie plus 
sain et des boissons alternatives, sans sucres ajoutés et sans alcool. Lire le dossier sur les jeunes et 
l’alcool, réalisé par la Mildeca (Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives). 

Bonne rentrée à toutes et tous ! 

L’Unaf, les Udaf et Uraf, experts de la réalité de la vie des familles depuis 1945 


